


Parce que l’investissement dans le bénévolat de nos clubs de football
mérite d’être récompensé, la Commission Régionale du Bénévolat vous

invite à participer à cette 2ème édition !

Venez découvrir les “Bénévol’Club d’Or LFPL” 
et vous inscrire pour mettre en lumière vos actions. 
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 Récompenser nos clubs pour les actions mises en place pour leurs
bénévoles

Mise en lumière du bénévolat à l’échelle régionale à travers une
cérémonie

Trouver de nouvelles idées d’actions de valorisation à mettre en place 

Permettre à chaque club de participer quelque soit sa taille, ses actions
etc...
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"Ensemble, valorisons les actions dédiées à nos bénévoles""Ensemble, valorisons les actions dédiées à nos bénévoles"  

Le dispositifLe dispositifLe dispositif



Vos actions seront réparties en 3 catégories :
Catégorie “Reconnaissance”
Catégorie “Appartenance”
Catégorie “Structuration”

Et vous, que mettez vous en place au sein de votre club ?
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Catégorie
“Reconnaissance”

Catégorie
“Appartenance”

Catégorie
“Structuration”

Soirée/journée de fin de
saison de remerciements

pour les bénévoles

Dotation de doudounes / polos
(ou autre) aux bénévoles

Présentation des membres du
CODIR du club via des vidéos

sur le site

Mise en avant des bénévoles
lors des AG 

Mise en avant de bénévoles de
clubs sur leur parcours

personnel sur les réseaux
sociaux 

Accompagnement pour des
formations (arbitrage, PSC1,

etc...)

Exemples de la 1ère édition :



Le club est intéressé par
le dispositif et souhaite

y participer 

Il répond au
formulaire mis à

disposition

Ses actions sont
catégorisées en
fonction de leurs

thématiques

Le club sera
récompensé lors
d’une cérémonie

après une étude de
dossiers et d’un
vote du jury final

ProcédureProcédureProcédure
d’attribution desd’attribution desd’attribution des

lauréatslauréatslauréats
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*IMPORTANT : Si un club ne remplit pas le document ou ne justifie pas l‘une de ses actions,
il ne sera pas éligible 

Pour l’inscription des clubs à l’événement , il sera obligatoire de   
de remplir le document PDF en pièce jointe du mail reçu*.

Lorsqu’un club “cite” l’une de ses actions, il doit dire l’ancienneté, la
récurrence l’action et  :

Décrire ses actions + Ajouter
un lien vers un post

via

Le document PDF modifiable
joint 

Envoyer le document et photos/vidéos par
mail à : accompagnementclubs@lfpl.fff.fr

puis 
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https://forms.office.com/e/wzyYxesuWi?origin=lprLink
https://forms.gle/EzPBDPWTxtsNP47A9
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Inscriptions valides SEULEMENT via une inscription du Forms
transmis / document PDF transmis
Préciser l’ancienneté et la récurrence de l’action (mensuelle,
annuelle,...)  
Justifications lors de la présentation d’une action (photos, lien
réseaux, etc...)
Les actions présentées ne devront pas avoir été soumises lors
de l’édition précédente

Chaque action sera affectée par le jury à une catégorie
suivant sa thématique 
Tous les clubs sont éligibles à l’ensemble des catégories
Un lauréat “Or” de l’édition précédente ne peut pas postuler
pour la même récompense  

Modalités et règlementModalités et règlementModalités et règlement



MATINÉE DU BÉNÉVOLAT

Samedi 6 décembre 2025

JURY FINAL

14 ou 15 octobre 2025

ÉTUDE DES DOSSIERS

D’avril à octobre 2025

DÉPÔT DE CANDIDATURE
(DATE LIMITE)

Du 02 avril au 30 septembre 2025 

Calendrier desCalendrier desCalendrier des
échéanceséchéanceséchéances
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https://lfpl.fff.fr/?home

Tél : 02 40 80 70 77 

172 Bd des Pas Enchantés - 
44230 Saint Sébastien-sur-Loire 

Pour toute demande d’informations ou autre
demande relative à la partie administrative 

de votre dossier, vous pouvez contacter :

Service Accompagnement aux Clubs

accompagnementclubs@lfpl.fff.fr

https://lfpl.fff.fr/?home

